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APPEL DE CANDIDATURE 
CONSEILLER EN URBANISME & ENVIRONNEMENT 

CONTRAT DE 2 ANS 
 

 
Sommaire du poste 
 

Sous l’autorité du Chef(fe) de service de l’urbanisme & environnement, le titulaire du poste sera appelé à 
informer, renseigner et guider les citoyens sur les règlements d’urbanisme. Il devra collaborer à l’application 
et le traitement des dossiers assujettis aux règlements d’urbanisme discrétionnaires en vigueur en débutant 
par leur analyse préliminaire et en assurant leur cheminement. Il devra également collaborer au projet de 
mise aux normes des installations septiques par l’accompagnement des citoyens ainsi que le suivi de la 
progression du projet. Dans l’ensemble de ses fonctions, le titulaire agit à titre de personne-ressource et se 
doit d’être force de proposition. Il analyse les demandes qui lui sont soumises et recommande des solutions 
adaptées, réalistes et conformes au cadre réglementaire applicable. 
 

Principales tâches et responsabilités 
 

1. Informer, conseiller, guider et vulgariser les différents règlements d’urbanisme auprès des citoyens, 
professionnels et entrepreneurs; 

2. Informer, guider et conseiller les citoyens dans le projet de mise aux normes des installations 
septiques et faire le suivi du cheminement des dossiers; 

3. Guider, informer et diriger les citoyens, professionnels et entrepreneurs dans les démarches 
relatives aux règlements discrétionnaires (PIIA, dérogations mineures, PPCMOI) analyser les projets 
soumis et formuler des recommandations ou solutions appropriées; 

4. Analyser, préparer et faire le suivi de dossiers qui sont acheminés aux comités consultatifs 
d’urbanisme et de toponymie, en formulant des avis et recommandations lorsque requis; 

5. Effectuer des recherches, analyses et synthèses nécessaires à l’élaboration des dossiers;  
6. Participe à l’administration des programmes d’aide financière offerts par la Municipalité et 

accompagner les requérants dans leurs démarches ; 
7. Participe à l’application des règlements en urbanisme et en environnement ; 
8. Appuie son supérieur immédiat dans la réalisation des différents mandats sous la responsabilité de 

son service; 
9. Accomplit tout autre mandat à la demande de son supérieur immédiat. 

 

Exigences académiques et professionnelles 
 

1. Détenir un baccalauréat en urbanisme ou dans un domaine connexe; 
2. Compter deux (2) années d’expérience dans des fonctions et des tâches comparables; 
3. Connaissance des lois et règlements concernant l’aménagement du territoire, notamment la LAU, 

la LPTAA et la Loi sur le patrimoine culturel; 
4. Connaissance des règlements d’urbanisme à caractère discrétionnaire tels que PIIA, dérogations 

mineures, PPCMOI, etc; 
5. Connaissance du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées 

(Q-2,r. 22)  
6. ATOUT : Expérience dans le milieu municipal; 
7. ATOUT : Membre de l’ordre des urbanistes du Québec; 



 
 

 

 Page 2 sur 2 

8. ATOUT : Posséder une connaissance des outils informatiques et des logiciels utilisés en urbanisme 
: suite Microsoft Office, logiciels PG Solutions, etc. 

 
 

Qualités requises  
 

1. Sens de l’organisation du travail et la gestion des priorités 
2. Sens du service à la clientèle; 
3. Habilités de communications; 
4. Précision et sens du détail; 
5. Excellente capacité d’analyse, de synthèse et de vulgarisation; 
6. Être responsable et autonome. 

 

Conditions de travail 
 

• Il s’agit d’un poste contractuel de 32 heures par semaine, réparti sur quatre jours et demi ; 

• Salaire selon l’échelle salariale de la politique d’emploi soit de 36,59 $ à 38,89 $ de l’heure; 

• Avantages sociaux tels qu’assurances collectives, REER collectif, 15 fériés par année, congés de 
maladies et personnels, PAE. 

 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard 6 mars 2026 à : 
 

Municipalité de Sainte-Martine 
Candidature : Conseiller urbanisme & environnement 

3, rue des Copains 
Sainte-Martine, Québec  J0S 1V0 

emploi@sainte-martine.ca 
 
Nous tenons à remercier toutes les personnes qui manifestent un intérêt envers la Municipalité de Sainte-Martine. Cependant, 
seules les candidatures retenues pour une entrevue seront contactées.  
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